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L'opposition et l'opportunité

M®' Joseph de Roggenbach, Jean-Baptiste Gobel

et les débuts de la Révolution française

Claude Muller

Aux bornes orientales du royaume de France, au XVIIP siècle,
frontières politiques et religieuses ne coïncident pas'. L'Alsace constitue,
de ce point de vue, un des exemples les plus remarquables. La bande
septentrionale alsacienne, de Wissembourg à Lauterbourg, dépend de

l'évêque de Spire', dont l'essentiel des possessions se situe dans le
Palatinat. Dans la partie centrale, l'évêché de Strasbourg s'étend non
seulement sur la Basse Alsace, mais aussi sur la rive droite du Rhin'.
Enfin, au sud de la région, le diocèse de Bâle englobe une partie impé-
riale et suisse, ainsi qu'une partie alsacienne.

Cette dualité explique peut-être la réticence des historiens à entre-
prendre une étude globale de l'entité": ainsi les historiens français s'inté-
ressent peu au contexte suisse et réciproquement les chercheurs helvètes
explorent un peu moins les archives françaises. La présente étude vou-
drait faire connaître en Suisse quelques aspects inédits de la fin de
l'épiscopat de M®' Joseph de Roggenbach, vue à partir de documents
alsaciens" essentiellement.

Les protagonistes de l'histoire

t/ra cardiraaZ est era droif d'aZZer régraer daras sora diocèse saras s'era
mèZer, de ra 'era être sewZemerai imporiwraé par ses grarads vicaires, rai par
Ze vaZef sacré ef mifré payé porar imposer Zes mairas; ef d'y vivre saras

irepratén/de daras rara paZais à Za campagrae, ara miZiew d'une corar comme
rara souverain. Le terrible trait du duc de Saint-Simon semble définitive-
ment caractériser les relations entre M®* Joseph de Roggenbach, prince-
évêque de Bâle, et son suffragant, Jean-Baptiste Gobel.
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Le souci de la croix: M®" Joseph de Roggenbach, prince-évêque
de Bâle de 1782 à 1794

Le 16 novembre 1782, les chanoines du chapitre de Bâle arrivent à

Porrentruy. Le lendemain débutent les prières publiques pro e%ere4o
episcopo. L'évêque de Lvdda'', c'est-à-dire le suffragant Jean-Baptiste
Gobel, pontifie à la paroisse en présence du chapitre. Le 25 novembre à

neuf heures et demie, le même Gobel chante à l'église du collège. Les
chanoines, ayant tous communié, entrent dans la chambre de récréation
du collège. Ils élisent rapidement Joseph de Roggenbach évêque de
Bâle, entre autres par la crainte de se voir imposer le candidat de l'em-
pereur, Maximilien, ou celui du roi de France, Louis de Rohan'.

Né le 14 octobre 1726, chanoine du chapitre de Bâle depuis 1741,
François Sigismond de Roggenbach est issu d'une famille qui a déjà
donné l'un des siens à l'épiscopat de Bâle. Son sacre n'a lieu que le
28 octobre 1783, onze mois après son élection, en présence de l'arche-
vêque de Besançon, M«' Durfort, et de l'évêque de Lydda. Louis
Vautrey* détaille les premières mesures épiscopales: suppression d'un
certain nombre de fêtes dans le diocèse, interdiction des sépultures dans
les églises, règlement sur les précautions à prendre pour prévenir les
incendies, réorganisation des écoles, négociation avec le Canton de
Soleure, création d'une nouvelle garde pour la première fois en service
au château et en ville le 17 mai 1783...

On aurait tort de croire que M®' de Roggenbach reste confiné dans son
château de Porrentruy. Comme ses prédécesseurs, il parcourt l'Alsace.
Citons par exemple une visite pastorale qu'il entreprend en mai 1787,
durant laquelle il confirme. Le dimanche 6 mai, il s'arrête à Kaysers-
berg, près de Colmar, venant de l'abbaye cistercienne de Pairis". Il arrive
sur le coup de neuf heures du matin, met pied à terre chez l'abbé de
Holdt ' conseiller doyen. Le magistrat, le curé, les récollets l'attendent.
Une délégation vient le chercher avec le dais porté par quatre chefs de
corporation en manteau rouge. Son Altesse se laisse conduire procès-
sionnellement à l'église paroissiale. A la porte, le doyen de Holdt, en
surplis, le complimente, puis lui présente le goupillon".

L'évêque monte ensuite au chœur. Il fait sa prière sur un prie-Dieu
placé devant le maître-autel. Puis il dit une messe basse, pendant laquel-
le les enfants sont conduits deux à deux dans l'église, d'abord les gar-
çons placés dans les bancs ordinairement occupés par les hommes, puis
les filles qui s'installent dans les bancs des femmes, à gauche en regar-
dant l'autel. Les deux portes collatérales et la porte principale restent
fermées pendant l'office, gardées par des sentinelles. Après la messe,
M®' Joseph de Roggenbach confère le sacrement de confirmation à 883

personnes depuis dix heures jusqu'à onze heures et demie.
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Quand la cérémonie s'achève, le doyen Holdt reconduit le prélat chez
lui. Pendant la marche, M®" Joseph de Roggenbach donne sa bénédiction
aux confirmés et à la foule qui se pressent en nombre en haie le long
de la rue. Les soldats tirent le canon. Le déjeuner est splendide, comme
il se doit. Y participent les personnalités locales, tant religieuses que
civiles: l'abbé de Pairis dom François Bourste", l'abbé de Munster
dom Benoît Aubertin", le procureur général Neef'', l'abbé Didner",
promoteur de l'officialité'", les abbés Voisard" et Kuony", secrétaires
du diocèse, quatre conseillers du Conseil souverain d'Alsace, à savoir
l'abbé Gérard, Horrer, de Boug, de Michelet'", Peyerimhoff"', député du
magistrat de Kaysersberg, le recteur d'Alspach", le curé de Kaysers-
berg", celui de Kientzheinf', le vicaire général de Klinglin" et l'abbé
Boug''.

Au cours de sa tournée, M®' Joseph de Roggenbach s'inquiète aussi
du sort de l'abbaye de Marbach, rattachée unilatéralement au chapitre
Saint-Martin de Colmar'". Dès le 4 avril 1787, il avait protesté auprès
du ministre des Affaires étrangères français contre sa suppression:
L'abbaye Je Marbach remp/it avec éJj//caf/on /es Jevo/rs Je sa charge.
Je Jo/s aux chanoines /es soins Je ma so///c/fude pour /ear conser-
vaJon, ahenJn /e granJ h/en qui résn/fe Je /eur conJu/fe et Je /enrs
travaux pour /a re//g/on et /es bonnes mœurs Je mon J/ocèse. Comme
évêque étranger 7e ne pu/s que so///c/fer /e m/n/sfère Je Vbfre £xce//en-
ce pour qu 'e//e vou/ût h/en présenter ma /ettre au ro/. "

La démarche de M®' Joseph de Roggenbach est relayée par l'abbé de
Raze", lequel écrit à l'évêque d'Autun, chargé des affaires ecclésias-
tiques à la Cour, vers mai 1787®'. L'abbé de Raze commence en affir-
mant que le prince-évêque de Bâle voit avec un vér/fab/e chagrin le
sort de l'abbaye, csscnf/c/Zcmcnf bai/offée par Jcs gens intéressés qui
veulent s'approprier ses revenus. Le diplomate insiste sur la nécessité de

conserver les chanoines: //s sont Je /a p/us granJe ufi/ifé et même
nécessaires Jans un J/ocèse remp/i encore Je protestants, sujets propres
à exercer /es /onctions pasfora/es. Affirmation très exagérée quant à

l'encadrement ecclésiastique, tant il est vrai que l'on assiste au triomphe
de la croix au XVIIL siècle'", mais parfaitement représentatif de la diffi-
culté de cohabitation confessionnelle.

Une autre lettre de l'abbé de Raze, cette fois à l'archevêque de Tou-
louse, revient sur cette question le 26 mai 1787": Une communauté
composée Je J/x-sepf re/ig/eux chanoines J'une conJu/te régu/iere et qui
Jesservenf avec autant Je zè/e que J'éJi//caf/on cinq paroisses et Jeux
chape/Zen/es ne Jo/f pas être con/onJue avec un certain nombre Je com-
munautés Jont /a pr/ncipa/e et presque un/que activité est Je consom-
mer /argement /es vivres. Autre argument destiné à éviter une fermeture,
à un moment où, depuis la Commission des Réguliers en France", cette
mesure est dans l'air du temps.
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Terminons par un mémoire de l'intendant d'Alsace de La Gaiai zière "
qui signale les problèmes liés à la constitution d'une assemblée de
notables, en 1787. Il commence par la situation originale de l'Alsace,
redite de l'introduction": La p/us grande partie de /'A/sace dépend
de froA diocèses dfj^erenfs, ce/ni de SfrasLonrg, ce/ni de Laie ef ce/ni de
Spire. Lresgue fonfe ia 7/aufe Aisace esf an diocèse de Laie ef ceini
de SfrasLonrg s'éfend sur «ne partie de ia Lasse Aisace. La suite révèle
une vision nationaliste de ce curieux état de fait: On ne pourrait point
appeier fous ies grands propriétaires du ciergé à une assemL/ée de cette
province si eiie avait /ieu, puisgue des trois évêgues dans ies diocèses
desgue/s eiie est comprise, deux sont souverains étrangers gui n 'assis-
fenf point aux assemL/ées s'iis y étaient convoqués. A l'instar de
l'Alsace, province traitée sur ie pied de i'étranger ej^ecft/", l'évêque de
Bâle est considéré comme un souverain étranger pour la France.

Irrésistible ascension ou fuite en avant?
Jean-Baptiste Gobel, le «valet mitré»

Paradoxalement, le suffragant de l'évêque est plus connu, historiogra-
phiquement parlant, que l'évêque lui-même. Né à Thann le 30 août
1727, Jean-Baptiste Gobel est le fils d'un conseiller au Conseil souve-
rain d'Alsace, François Antoine Joseph Gobel, et de Marie Thérèse
Haus, nièce des deux Haus, évêques suffragants du diocèse. Il fait ses
études au Germanicum " à Rome, tout en serrant les cordes de la bourse.
A /'égard de /a dépense pour /es f/tèses, e//e ne sera pas Lien grande,
puist/u 'i/ n'est pas question de /es dédier à gui gue ce soit et d'inviter
/es cardinaux. "

Ordonné prêtre le 19 décembre 1750, Jean-Baptiste Gobel célèbre sa

première messe le 1 février 1751, le jour où son frère François Joseph
Gobel fait profession à l'abbaye bénédictine d'Ebersmunster". Le
22 août 1753, l'évêque de Bâle, M®' Joseph Guillaume Rinck de
Baldenstein, écrit à l'ambassadeur de France à Soleure que l'évêque de
Mirepoix a bien voulu mettre Gobel sur une liste pour qu'il obtienne un
bénéfice"®. Gobel est alors chanoine de Moutier-Grandval, à Delémont.
Le conseiller Gobel indique la suite des événements: Le 25 sepfemLre
7755, mon/i/s, /e c/tanoine de De/émonf, a été repu et a prêté serment
au Consei/ en sa gua/ifé d'officia/ de /'évêc/zé de Lô/e. Le 7(5 mai 775(5,

mon /i/s a oLfenu /e canonicaf de /a caf/tédra/e de Lâ/e, vacant par /e
décès du c/tanoine Léo, notre parent, à /a recommandation de /'amLas-
sadeur de Trance, /e comte de C/toiseu/, ef, /e 28 juin 775(5, i/ en a pris
possession. A cette époque, un troisième fils du conseiller abandonne le
droit pour entrer également dans le clergé®". Mais surtout des difficultés
financières s'amoncellent sur le conseiller Gobel, parce que son train de

182



vie est trop dispendieux"'. Et le «château» de Mortzwiller " devient vite
un gouffre financier.

Cela n'empêche par Jean-Baptiste Gobel d'entamer une irrésistible
ascension, d'une part en abattant un formidable travail et d'autre part en
quêtant inlassablement. Ainsi le 3 avril 1765, il sollicite auprès de
l'évêque d'Orléans une pension de huit cents livres sur l'abbaye de Mar-
moutier, en déployant un réseau de grande envergure dans lequel
interviennent le général des jésuites Laurent Ricci, le R Bieganski,
ancien professeur de Gobel au Germanicum, et la reine de France
elle-même"". Surtout, Jean-Baptiste Gobel dispose de la confiance du
prince-évêque de Bâle, M®" Simon Nicolas de Montjoie, en place depuis
1762.

Le 26 avril 1763, l'oncle Gobel, prévôt du chapitre Saint-Martin
de Colmar, écrit à son frère, le conseiller: L'oj/icia/ [Jean-Baptiste
Gobel] a fonte /a con/îance 7/e /'évêTfue. So» A/fesse ne/ait abso/umenf
new sans /ni, comme ye /'ai va moi-même. Le prince m'a i/i'r 7/e même

g» 'i7 serait incessamment 7/éc/aré vicaire généra/ et a» bout 7/e T/ue/r/ues
aimées et peut-être avant son sn/fragant. 7e ^OM/zaite 7/e tout mon ccenr
7711e vous et sa chère mère ayez /a safis/acfio» 7/e /e voir ponfi/ier
à Morfzwi7/er Ln un mot, c'est /e Joseph 7/'Lgypfe et /'1'7/0/e 7/e /a
Cour ""

L'évêque fait cependant patienter Gobel pendant neuf ans. Le 2 jan-
vier 1772, Gobel remercie Toussaint Duvernin, suffragant de l'évêque
de Strasbourg, Constantin de Rohan, pour /'intérêt témoigné à sa
nomination 7/e sn/raganf. Il conclut: Daigne /e cie/ en pro/ongeanf /es

yonrs 7/'un pré/af aussi iifi/e à /'£g/ise 7/e me 7/onner /es/orces pour
suivre 7/ans ma nonve//e carrière /e moi/è/e 7/e sa charité et 7/e ses
vertus. ""

Le mémoire présenté par Gobel à M®' de Montjoie, le 2 février 1772,

pour son sacre, caractérise le nouvel élu: Pour épargner autant 7711e pos-
sib/e /es 7/épenses, /ean-Bapfisfe Gobe/ propose très humb/emenf à son
A/fesse 7/e recevoir sa consécration 7/es mains 7/e M®'" 7/e Lausanne, soif
7/ans /'abbaye 7/e Be//e/ay, soif 7/ans ce//e 7/e L/anferive près 7/e Lri-
bourg, en cas 7717e /es i>i/îrmifés 7/e M®'" 7/e Lausanne ne /ni permettent
point 7/e/aire /e voyage 7/e Be//e/ay. Gobel précise encore: Son A/fesse
accor7/e /a chambre configuê à son appartement au château de Porren-
truy à son suffragant, met à sa disposition une voiture et des chevaux
/ors77» '1/ sera 7/ans /e cas 7/e remp/ir an-7/ehors / '»ne on / 'antre /onction
épiscopa/e, règle les frais des bulles accordées par le Saint-Siège,
ainsi que ceux du sacre. Gobel débourse la somme conséquente de
six mille livres pour se procurer ses nippes et /es ornements épisco-
pau.r "". Désormais il déploie son énorme capacité de travail.
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L'irruption révolutionnaire et la rupture
entre les deux ecclésiastiques

Gobel devient d'abord l'œil du roi de France dans le chapitre de Bâle,
fournissant des rapports au Ministère des Affaires étrangères et trans-
mettant à ses collègues les désirs de la monarchie française"'. C'est ainsi
qu'en 1775, il travaille contre Joseph de Roggenbach à l'élection épisco-
pale. On imagine le ressentiment de ce dernier lors de son arrivée sur la
cathèdre. Bientôt la mésintelligence entre le suffragant et le prince-
évêque éclate au grand jour.

En 1783, Gobel se rend à Paris. Son passage est signalé par quelques
minutes de l'abbé de Raze à son «patron», le prince-évêque de Bâle.
Le 17 septembre, le chargé d'affaires note: ///erje me sais occupé fonfe
/a journée avec M/rebecA: de / 'a/fa/re des //e/s doref je corerea/s depuis
/oregfemps fou/e /'/mporfarece. AGns adores /a remettre ere activité.
L'évéï/ue de Lydda peut dares sore séjour ici reous donner de/ort bonnes
observations. Le même Raze écrit encore le 24 octobre: Af/rebec/c
frava/de acfnedemeref à /'a/faire des//e/s d'après /es reouvedes reofes et
instructions qui /ni ore/ été rem/ses pendant Ze séjour de / 'évét/ue ici.

En fait, pendant son séjour parisien, Jean-Baptiste Gobel travaille plus
pour ses intérêts que pour ceux de l'Evêché de Bâle. Il développe ses ré-
seaux. Puis, parce que l'évêque, qui avait pris ombrage des relations
qu'il s'était faites à Versailles, avait restreint ses fonctions de suffragant,
il contre-attaque. En 1784, il envoie un mémoire à Vergennes critiquant
la vie mondaine du prince et proposant la création d'un diocèse français
de Haute Alsace, détaché de celui de Bâle. En 1787, il s'adresse au
prince-électeur de Cologne, frère de Joseph II et de Marie-Antoinette,
pour lui suggérer de cumuler le diocèse de Bâle en y nommant un co-
adjuteur'. On en est là quand éclatent les événements révolutionnaires.

Après la prise de la Bastille débute «la grande peur». Le Sundgau
n'échappe pas aux exactions, ni aux plus folles rumeurs, comme en
témoigne cette lettre du 2 août 1789 d'un correspondant de Frédéric de

Dietrich, envoyée de Bâle: AGns somma inondés de jrei/s c/ree /es

paysans ore/ p/dés e/ qree nos Aowrgeo/s, par coretreî/séranGre, recree///erer

ef reowrr/sseret Les /G/igreac, de AGrboreree, de /a Marcb ef anfres nous
ore/ quittés, e/^rayés à ce qre 7/ para/Y de ces Lrreiïs de guerre porer se
reredre à / 'intérieur de /a Suisse. Ore d/f qne /es paysares se sont, à cette
benre, retirés dre côté de Mre//7orese et de CG/mar // est imposs/b/e
d'assurer ere 17110/ consiste /e ravage 1711'//s/bref car // y a trois jours
1711 'ore vient nous annoncer 1711e /e c/iâteare de Leymere était ere /en et nos
granges dn .S'nredgan p///ées. L/i bien fonf subsiste encore comme anpa-
ravaret. L'on s'accorde are reste ere ceci 1711'//s ne freeref personne.
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Dès lors s'enclenche le terrible engrenage antireligieux". Ajoutons
aux faits bien connus ces bribes inédites de Marie Thérèse Pflieger ' à

Turck, syndic du haut chapitre de Bâle à Arlesheim". C'est ainsi qu'elle
écrit le 2 février 1791 : ZVous sommes Jans ce moment fmngmï/e. // zz 'est
pZus guesfiozz ni de guerre, ni de eonire-révoiniion. Les prêtres insensi-
LZeznent prêtent Zeur serment. CeZa nous ramènera Ze caZme. ZVous avons
de/orfes garnisons dans notre province, à ce gu 'on dit. CeZa nous rame-
nera aussi de Z'argent gu'ZZ est pré/éraLZe au papier."

Mais, le 16 février, elle tempête: ZVous avons appris Zes frouLZes gui
régnaient dans Ze pays de Porrentruy et gue Ze prince avait demandé des

troupes à Z'empereur pour Ze secourir.. ZVous avons avec ceia des

prêtres mai intentionnés gui de Zeur côté/ont tout ce gu'ZZs peuvent pour
induire [d'erreur] Ze peupZe. /Zs ne prêcZzezzf gue de Za reZigion comme
guoi nous étions déjà tous Ztéréfigues. /Zs/ont des prières puLZigues pour
entretenir Ze peupZe dans Ze/anafisme.

L'opposition à la Révolution: M®" Joseph de Roggenbach

Dès la prise de la Bastille connue et en pleine «grande peur», le prin-
ce-évêque de Bâle, Joseph de Roggenbach, prend fermement position.
Dans une lettre pastorale du 8 août 1789, spécialement destinée aux
rccfcurs, administrateurs et vicaires des paroisses du diocèse de Bâ/e en
AZsace, le prélat ordonne des prières. Citons une partie de ses propos":
Pour cet ej/ef, nous vous invitons, et en tant gue Lesoizz vous ordonnons,
dans vos prêcZzes et instructions, de prendre à fâcZze d'incuZguer à vos
ouaiZZes Ze respect pour Za reZigion, Z'autorité et Zes Zois; de Zes prémunir
contre Zes persuasions insidieuses et Zes /aux principes, gue des per-
sonnes mai intentionnées cZzercZzezzf à Zeur insinuer; de Zeur/aire goûter
Zes dozzx ejfefs, gui découZenf de Za paix, du caZzne et de Za franguiZZifé de
Z 'Ltat, gui zze /orzne gu 'uzze seuZe et znêzne /aznz'ZZe, dozzt Zes individus
sozzt fous/rères; et par cozzfre, Ze dazzger gu'ZZ y aurait, gu'uzze conduite
contraire de Zeur part zze /asse disparazfre Zes yours de ZzozzZzeur et de
/éZicité, gui Zeur sozzt préparés; de Zeur déveZopper Zes oLZigafions
étroites de Za cZzarité cZzrétiezzzze gui zzous Ziezzt égaZeznezzt ezzvers tout
Ze znozzde sazzs exception de yzersozzzzes, de Zeur yzrésezzter Za Zaideur du
crizne, surtout de Z'izzyusfice, Za zzéeessifé gu'ZZ y a de Za réparer pour
pouvoir cozzzpfer sur Za récozzzpezzse proznise azzx justes et Za certitude
gu 'iZ y a gzze Ze crizne si znêzne iZ écZzappe à Za puzzifiozz des /zommes,
n'écZzappera jaznais à Za vengeance divine, et en/in Zes exZzorfer à Za

prière gui est Za source de fous Liens ef Z'arzne Za pZus puissante confre
Z'ennezni du saZuf; ef a/izz d'izzféresser Ze CieZ d'une znanière d'aufazzf
pZus ej/z'cace à zzos Lesoz'zzs et à zzos znazzx, ZVous ordozzzzozzs gue des

prières soiezzt puLZigues dazzs cZzacuzze de vos paroisses et /aifes sous
Z'exposition du frès sainf-sacreznenf ezz osfezzsoiz; Ze preznier diznancZze
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suivant /a réception des présentes, pendant vêpres, à /a suite desgue/ies
sera donnée une bénédiction so/enne//e avec /es cérémonies er /es

prières accoutumées en y invitant fous ceux e/// '// convient.
M®" Joseph de Roggenbach réitère ses injonctions le 14 septembre

1789, se plaçant uniquement sur le plan religieux, sans prendre ouverte-
ment position dans le débat politique français"": La France s'esf-e//e

/ama/s trouvée dans (me position où /a protection du C/e/ /ni fut p/us
nécessaire er on e//e dut /'z'mp/orer avec p/ns deferveur (/n'a présenr?...
Fénnissons-noMS sa((s dé/ai er acconro((s ((ons prosrer((er aMX pieds des
anre/s.

Un an plus tard, coup dur pour le prince-évêque de Bâle. C'est
François Xavier Valentin Mueg"\ remplaçant le procureur général syndic
du département de Colmar, qui est chargé, le 26 septembre 1790, de
l'annoncer à Joseph de Roggenbach: Far /a /oi du 24 aozît, i/ esr défendu
à foute ég/ise ou paroisse de France de reconnaître /'autorité d'zm
évêc/ue dont /e siège serait éfab/i sons /a domination d'nzze pn/ssazzce
étrangère."° Et d'ajouter la convocation des électeurs pour l'élection
d'un évêque. Un projet de réponse est conservé: Quant aux intentions
re/afzveznenf à /a résidence gue ce décret exige de ma part en votre
vi//e [Colmar], tont enzLarrassante gue soit pour moi cette disposition
ainsi gue vous /e concevrez. Monsieur aisément, /e sentiment zpFe//e
excite /e p/us puissamment dans mon âme, est /e désir de pouvoir m'y
conformer "' Mais cette réponse a-t-elle jamais été envoyée?

Par ailleurs, M®' Joseph de Roggenbach reçoit un certain nombre
de nouvelles par l'abbé de Raze établi à Paris. Citons trois lettres de
décembre 1790. Tout d'abord, celle du 1" décembre"': Vbtre A/tesse
recevra par ce courrier un ouvrage intéressant gue /es évêc/ues de
/'Assemb/ée /Vafiona/e viennent de donner dans /ezpze/ i/s exposent /es

principes de /a Constitution du C/ergé. // serait à désirer gue cet ouvra-
ge/ûf connu dans /e diocèse de Vbfre A/fesse®, pour gue /es curés, /es

vicaires, /es communautés ecc/ésiasfigues sécu/ières et régu/ières
connaissent paz/aifemenf /es principes éfaâ/is dans /'Fg/ise depuis /e

commencement du christianisme et r/u 'i/s y restent fzdè/ement attac/zés.
De Monfmorin m'a assuré qu'i/ avait écrit à /'Assemb/ée pour /es

passeports. "
Dans sa deuxième lettre du 7 décembre, Raze suit l'actualité galopan-

te de Paris. Il rapporte que le prince de Flesse-Darmstadt, souverain
étranger possessionné en Alsace comme le prince-évêque de Bâle, a
écrit à l'Assemblée et que le pape a condamné la nonve//e division des
diocèses. 7/ conc/ut: Dzz est occupé actue/iement à /'é/ectz'on d'un nou-
ve/ évêc/ue à Vêrsai//es où i/ n'y ezz avait point eu encore."" La troisième
missive date du 15 décembre"". Elle indique quelques initiatives d'autres
prélats : Le mandement de / 'évêe/ue de Trêves parait imprimé, de présu-
me qu'i/ /e /ni aura envoyé, i/ pourra /ui servir de modè/e pour
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ce/zzz zpz'e//e jzzgera à propos Je Jozzzzez: Le carJzzza/ Je Ro/zazz, évêzpze
Je S/rasbozzrg, era a Jozzzze azzssz raw pare// ef /rès/or/. /'zgraore ce zpz'a

/a// /e pr/zzce-évêzpze Je Sp/re. // y a /»«Y à J/x /ozzrs e///e sozz zzzzrazs/re c/zzz

es/ zzzcozrazraoJe zz 'a reçzz Je ses zzozzve/Zes.

Terminons ce dossier par une lettre du 10 janvier 1791 rédigée à

Porrentruy'", destinée aux ecclésiastiques de l'officialité d'Altkirch,
indiquant la ligne adoptée par M®" de Roggenbach: La Cozzr f/eref/erzzze
azz pr/zzc/pe aJop/é Je zze/a/re avozzer azzczzzz ac/e J'ozz /'ozz pzz/sse zYz/é-

rer z/zz 'e//e recozzzzaz/ /a zzozzve//e Coras/zYzzYzora /razzpa/se. Ozz /rozzve z'cz

zpze /e grazzJ c/zapzYre Jozzf /es zzz/érê/s sozz/ //es avec cezzx Je / 'évêc/zé zze

JevrazY pas s'écar/er zzozz p/zzs Je ce przYzc/pe. Une position ferme, jus-
qu'au moment où // s'ag/ra Je reJresser /es /or/s, épozpze z/zze persozzzze
rae crozY é/o/graée. Suit une recommandation sibylline: // sera// azzssz Très

à propos J'écr/re à MaJazrae P/Z/eger J'AZ/ÂYrc/z zzzze /eZYre sezrab/ab/e
à ce//e zpze /e Cozzse// Jes /zzzazzces a aJressée azz rec/ezzr Wzz///azra Jzz

JzY //ezz pozzr se garazzf/r Jzz reproc/ze J'avo/r avozzé par /e sz/ezzce /e géré
Je ceZYe /ég/s/af/ozz. // es/ cer/azzz zpze /a Dz'è/e [d'Empire] s'occzzpe
sérzezzsezraezz/ Jes aj/a/res J'A/sace.

Une opportunité à saisir: Jean-Baptiste Gobel

Représentant de l'évêque de Bâle, Jean-Baptiste Gobel préside l'As-
semblée du clergé des districts réunis de Belfort et Huningue. Il parti-
cipe à la rédaction des cahiers de doléances qui, entre autres, réclament
la création d'un évêché indépendant du Haut-Rhin. Le 5 avril 1789, il
est élu député aux Etats-Généraux. Désormais, il vit à Paris et s'engage
dans le sens de la Révolution. L'abbé de Raze donne quelques nouvelles
de Gobel à M®* Jospeh de Roggenbach. Le 1" décembre 1790, il note"*:
Vb/re AZ/esse recevra par /e cozzrr/er zzzz ozzvrage zzz/éressazz/ zpze /es

évêzpzes Je Z'Assezrab/ée /VaZz'ozza/e v/ezzzzezzZ Je Jozzzzez; Jazzs /ezpze/
//s exposera/ /es pr/reczpes Je /a Cores/zYzz/z'ore Jzz c/ergé. M®'" /'évêgzze Je
LyJJa s'es/ /ozzyozzrs /ezzzz à /'écar/ e/ zze /'a pas s/gzzé. Le 15 décembre
1790, de Raze écrit encore'": L'é/ec/z'ozz Je /'évézyzze Je Vbrsa///es s'es/

/az/e. C'es/ /e czzré Je Gozzzzzzecozzr/ zpzz a é/é é/zz. L'évêzpze J'Azz/zzzz a ezz

J/x vo/x. Je LyJJa c/zzp.

Même si Gobel émet quelques réserves au projet de Constitution
civile du clergé, il prête, le 3 janvier 1791, le serment, perszzaJé zyzze

Z'Assezrab/ée ra'avazY pas ezz/ezzJzz prepzger szzr /e sp/rzYzze/, selon Raze
qui rapporte le propos. Le 10 mars 1791, l'archevêché de Paris ayant
été déclaré vacant par suite de l'émigration de M®' de Juigné, Gobel est
élu métropolitain par 500 voix sur 671 votants. L'évêque de Lydda
en personne informe M®* Joseph de Roggenbach le 15 mars 1791:
D/zraazzc/ze Jcrzz/cr /c corps é/ec/ora/ Je ce//e capz/a/e zra'a raozzzzzzé à
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i 'évêc/ié métropoiitaire du département Je Pariy et je i 'ai accepté. Celle
circorextarece, i/ueii/iie /Zatterexe 17« 'eiie xoit porer moi, pénètre mon âme
dex piiix vi/i regretx par ia reécexxité 17« 'eiie m'impose Je cexxer un .ver-
vice gai m'allac/iail depuix trerete-xix ares are siège épixcopai Je Bâ/e el à
ia perxoreree Je Vbtre Aitexxe 17m' i 'occupe. Vfeniiiez Jorec, M"', agréer 1711e

par ces préxeretex je melle Jares ies maires Je Vbtre Ailesse mes pouvoirs
Je vicaire géreérai el ceux Je xii/fragaret 17« 'à i 'exempie Je ses préJéces-
serers eiie a Lien voreire me coii/ier

Pénétré Je core/iarece ere i 'ireJreigerece Je Vbtre Ailesse, je ia swppiie Je
me parJorereer tontex ies /ailles ore reégiigereces Jorel j'ai pu me rereJre

conpaLie Jares nree carrière aussi ioregne el aussi péreiiiie. Daignez ree

vous sowvereir 1711e Je i 'irelérêl 1711e je re 'ai cessé Je prereJre à ia gioire Je
Vbtre Ailesse el à ia prospérilé Je Sore Fgiixe.

Comme je me propose, vers ia /ire Je ji/iiiel, Je /aire «ree aLxerece Je
celle capilaie pour me rereJre à mes /overs, je JemareJe J'avarece à VJlre
Ailesse ia permission Je ini aiier présereler mes iiommages. Je Zwi/ais ere

même temps ia prière Je me continuer jwxgwe-ià i'usage Je i'apparie-
merel are'eiie m'a accorJé Jares son ciiâteau a/re J'y conserver mes
e/fcls.

Cette lettre est écrite le lendemain du jour où Gobel est aussi élu
évêque constitutionnel du Haut-Rhin par les électeurs réunis à Colmar
avec 187 voix sur 341". Simultanément, il est encore élu évêque de
Haute-Marne. Gobel opte pour le siège de Paris qui lui offre un revenu
de 50000 livres par an, alors que ses dettes s'élèvent à 200000 livres. Le
27 mars 1791, il est solennellement installé à Notre-Dame et sacre ce

jour neuf évêques constitutionnels. Le même jour, la dame Heitz, épouse
Pflieger, note à Turck: Vbiia Jorec M. Je LyJJa, ie premier évêi/ue Je
France. Ceia Joil irei /aire grareJ piai.vir Ley éiecteury [du Haut-Rhin]
xoret au/ourd'liui à éiire wre autre évêgue. Dre ree sait pay encore xur qui
tombera ce yort. Même iiy yoret trèy emLarraxxéx.'*

L'épilogue est connu. Jean-Baptiste Gobel, qui avait fait de son
neveu, Jean-Baptiste Priqueler ', son vicaire épiscopal à Paris, est guillo-
tiné à Paris le 13 avril 1794, après avoir été accusé d'avoir comploté
contre la République lors de son dernier séjour à Porrentruy. M®' Joseph
de Roggenbach l'avait précédé de quelques jours dans la tombe, décédé
le 9 mars 1794. Son successeur, M®' de Neveu, sollicitera, en vain,
ia core.vervaiiore de yore antique et céièLre diocèye

Ciaude Midier eyt pro/exxeur d'ire'ytoire-géograpiiie à Coimar
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